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Commune d’Aywaille  
Conseil communal  
Motion déposée par le groupe « Les Engagés » et ses conseillers 
communaux, à savoir Vincent Moyse, Mélanie Leponce, Marc Evrard, Yvan 
Wouters, Mathieu Distrée, Vincent Carpentier, Bérengère Noël 

Séance  du  02 octobre  2025  

Objet :  Coordination et renforcement de l’offre d’accueil extrascolaire  

Considérant : 

• Que l’accue il tem ps lib re  est le  troisièm e  m ilieu  de  vie  de  l’e nfant après la  
fam ille  e t l’éco le  ; 
  

• Que l’accue il extra -scola ire  représente  une  pa rt non-négligeable  de  l’em plo i 
du  tem ps de  nos enfa nts, en  m oyenne  un  tie rs de  journée  d’un  e nfant de  3 
à  12 ans ;  
 

• Qu’il pa rticipe  à  l’é duca tion  des je unes e t à  constru ire  le ur citoye nne té  ;  
 

• Qu’il e st un  levie r pour accroître  la  justice  socia le  ;   
 

• Que les politiques e n  faveur de  la  jeunesse  sont pa rm i le s m eille urs 
investissem en ts pour l’avenir ;  

 
• Que le  m anque  de  so lu tions d’accue il a  des répercussions non-né gligeables 

sur l’accès à  l’em ploi des ind ividus e t, en  pa rticu lie r, dans le  cas des fam ille s 
m onoparenta les ;  
 

• Que m ener une  politique  proactive  e n  m atiè re  d’accue il te m ps lib re  
contribue  à  la  dynam isa tion  du  m arché  du  trava il e t à  favorise r une  
m eille ure  concilia tion  en tre  la  vie  professionne lle  e t la  vie  privée  ;  
 

• Que la  com m une  a  un  rôle  prim ordia l à  joue r dans la  coord ina tion  de  l’offre  
d’accue il sur son  te rritoire  ;  
 

• Que la  com m une  doit m ener une  politique  volonta riste  pour renforce r la  
qua lité  de  l’accue il extra -scola ire  ; 
 

• Que le  program m e loca l d’action  pour l’e nfance  est un  outil im portan t à  
déve lopper ;  
 

• Que l’ONE octroie  à  ce rta ines conditions des subventions de  coord ina tion  
e t de  fonctionnem en t aux com m unes. 
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demande au Collège communal : 

1. De lancer le  processus d’adhésion  de  la  com m une  d’Aywaille  au  décre t ATL 
via  la  conclusion  d’une  convention  ONE portan t sur la  m ise  en  œ uvre  de  la  
coord ina tion  de  l’accue il des enfants dura nt le ur tem ps lib re  (coord ina tion  
de  l’offre  d’accue il sur le  te rritoire , com m ission  com m unale  de  l’accue il, é ta t 
des lieux des activité s e t p rogram m e de  coord ina tion  loca le  pour l’enfance). 

2. De le  lancer en  associan t tous le s acteurs de  ce  secteur (écoles, ASBL, 
m aisons des jeunes, e tc.) e t le s pa rents via  le s a ssocia tions de  pa rents e t/ou  
le s conse ils  de  pa rticipa tion . 

3. De contribuer sign ifica tivem ent à  l’organisa tion  d’un  accue il e xtra -scola ire  
le  m ercredi après-m idi au  bénéfice  du  p lus grand  nom bre  sachant qu’il e st 
d ifficile  pour ce rta ins  pa rents qu i trava ille n t de  trouver des solu tions de  
ga rde  e t de  concilie r la  vie  professionne lle  e t la  vie  privée . 

4. D’é tudie r la  fa isab ilité  à  m oyen te rm e  de  structure r une  offre  d’école  de  
devoir sur le  te rrito ire  com m unal dans le  cadre  de  l’é labora tion  du  
program m e de  coord ina tion  loca le  pour l’e nfance .  

5. D’é labore r un  p lan  d’a ctions sur l’am éliora tion  des conditions de  trava il des 
accue illan tes (stab ilisa tion  e t considé ra tion  du  pe rsonne l, form ations, 
m ontée  en  gam m e de  l’équipem en t e t du  m até rie l, contingent en  
suffisance , …). 

6. De m ettre  sur p ied  ce  nouveau  m odè le  dès que  possib le  e t au  p lus ta rd  
pour la  ren trée  scola ire  2026-2027.  
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Note explicative  

L’éduca tion  ne  se  lim ite  pas aux m urs de  l’école . Elle  se  poursu it dans un  au tre  
e space  essentie l : l’accue il tem ps lib re  (ATL). En  e ffe t, à  côté  de  la  fam ille  e t de  
l’école , l’ATL constitue  un  tro isièm e  m ilieu  de  vie  où  se  conjuguent 
épanouissem e nt, socia lisa tion  e t découverte . Il représente  une  pa rt considé rable  
de  l’em ploi du  tem ps de  nos enfants. Dans ce rta ins cas, ce la  peut a lle r jusqu’à  
qua tre  à  cinq  he ures d’une  journée . 

Pourtan t, depu is d ix ans, Aywaille  se  prive  de  l’ou til cen tra l qu i pe rm ettra it de  
structure r e t dynam ise r ce t accue il : la  coord ina tion  ATL te lle  que  déve loppée  pa r 
l’Office  de  la  Na issance  e t de  l’Enfance  (ONE). Ce  m anque  réduit la  qua lité , la  
quantité  e t la  d ive rsité  des activité s proposées au  dé trim ent des enfants e t de  
leurs fam ille s. Ce tte  s itua tion  em pêche  aussi d ’accéder à  ce rta ines opportun ité s  
de  financem ent.  

Pa r a illeurs, chaque  m ercredi après-m idi, de  nom bre ux pa rents doiven t 
im provise r des solu tions de  ga rde  à  dé faut de  pouvoir d ispose r d’une  ga rderie  
com m e c’est le  cas le s au tres jours de  la  se m aine .  

Nous proposons de  

-  ré tab lir une  coord ina tion  ATL. 

-  réorganise r une  ga rderie  chaque  m ercredi après-m idi. 

-  renforce r la  concerta tion  en tre  tous le s acteurs de  te rra in  a fin  d’offrir une  
offre  cohérente , riche  e t accessib le . 

-  é tud ie r la  fa isab ilité  à  m oyen te rm e  de  structure r une  offre  d’école  de  
devoir. 

- é labore r un  p lan  d’actions sur l’am éliora tion  des cond itions de  trava il des  
accue illan tes. 

L’ATL est investissem ent dans l’avenir e t dans notre  jeunesse . La  com m une  doit 
reprendre  p le inem e n t sa  responsabilité  e t fa ire  de  l’ATL une  p riorité  pour nos  
jeunes. 

 


